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Au sommaire
■ SESSAD
■ UEM
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‘‘ ‘‘
Le CHGR mène une politique, soutenue par l’Agence Régionale de Santé (ARS) depuis 
plusieurs années pour spécialiser la prise en charge des enfants et adolescents autistes et 
souffrant de troubles envahissants du développement en cohérence avec les orientations 
du 2ème puis 3ème plan autisme (2013/2017).
La création du SESSAD-TSA « Mille Sabords » dès 2006 pour 21 places, puis son 
extension progressive, depuis 2007 jusqu’à l’extension à 62 places en 2017 traduit cette 
dynamique d’évolution. 
Cette dernière s’inscrit dans la déclinaison du plan d’action régional autisme avec une 
diversification de l’offre et de nouvelles créations. Celui-ci prévoit notamment dans chaque 
académie, la création d’Unité d’Enseignement Maternelle (UEM) en classe maternelle pour 
améliorer l’inclusion scolaire des enfants avec autisme et autre TSA dès la petite enfance 
en s’appuyant sur le déploiement d’interventions précoces, personnalisées, globales et 
coordonnées, telles que recommandées par la HAS et l’ANESM.
7 places d’UEM ont ainsi été autorisées en septembre 2014 au sein de l’école maternelle 
de Bourgchevreuil située à Cesson-Sévigné 7 places d’UEM ont été créées au sein de 
l’école Jean Rostand à Rennes en janvier 2017.
Par ailleurs depuis le 1er septembre 2016, le SESSAD à Rennes et à Fougères (création 
de 8 places) ont une mission d’appui sur le pays de Rennes et de Fougères.
Le SESSAD travaille également en relation étroite avec l’Espace autisme avec lequel il 
mutualise des locaux.
Cette configuration permet de mutualiser, avec le SESSAD, l’accueil téléphonique du 
public, certains locaux et matériels, la documentation et surtout la culture concernant 
l’intervention et l’accompagnement des personnes avec TSA (Recommandations HAS et 
ANESM).

Le mot de l'équipe



Présentation du SESSAD

Le SESSAD est un service Médico Social dont la mission est : 
« le soutien à l’intégration scolaire, sociale et l’acquisition de l’autonomie » (décret du 12/1989).

Le SESSAD TSA « Mille Sabords » est un service du Centre Hospitalier Guillaume Régnier. Il est 
constitué d’une équipe pluridisciplinaire dont l‘action vise à apporter, en concertation avec les familles, 
un soutien spécialisé à leurs enfants et adolescents dans leur milieu ordinaire de vie et d’éducation.
Il se situe actuellement sur deux sites : 

- RENNES, ouvert en 2006 avec un agrément de 40 places
- FOUGERES, ouvert en 2016 avec un agrément de 8 places

Le SESSAD exerce également des missions d'appui auprès des partenaires du territoire.

)Service d’Education Spécialisée et 
de Soins A Domicile (SESSAD)

) A Rennes, rue André et Yvonne Meynier 
SESSAD TSA "Mille Sabords"

Secrétariat

        

) A Fougères, rue de Saint-Lô  
SESSAD TSA "Mille Sabords"  

Equipe de RENNES 
• Médecins pédopsychiatres
• Cadre socio-éducatif 
• Secrétaire médicale 
• Assistante cadre
• Psychologues-neuropsychologues 
• Infirmières

Equipe de FOUGÈRES
• Educatrice spécialisée
• Psychomotricienne
• Ergothérapeute
• Psychologue-neuropsychologue
• Infirmier (10%)
• Orthophoniste
Le médecin, le cadre et la secrétaire sont 
mutualisés avec l’équipe de Rennes.

• Educatrices spécialisées 
• Professeur de sport
• Psychomotriciennes 
• Orthophonistes 
• Ergothérapeute



C'EST POUR QUI ?
Il s’adresse à des enfants et adolescents de 
0 à 20 ans atteints de Trouble du Spectre 
de l'Autisme (TSA), habitant à Rennes et 30 
kilomètres autour, ou du Pays de Fougères.

Aux TSA , peut être associée une déficience 
intellectuelle avérée. Dans de nombreux 
cas, sans qu'il y ait déficience intellectuelle, il 
existe des difficultés cognitives importantes. 

à consulter page 24
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COMMENT INTÉGRER LE SESSAD ?
L’admission de votre enfant peut avoir lieu si :

- vous avez reçu la notification de la Maison départementale des 
personnes handicapées (MDPH)
- vous êtes venus aux entretiens préalables à l’admission et êtes 
en accord avec le projet : 

Le médecin et le cadre du service vous reçoivent avec votre 
enfant pour vous présenter le service .Ils s’assurent du bien-
fondé de l’orientation, recueillent vos attentes, vous exposent 
le déroulement de la période d’admission et répondent à vos 
questions.

- une place est disponible, sinon une liste d'attente est constituée



MISSIONS

Rôle du SESSAD

Missions

• Aider l’enfant dans son développement psychomoteur, langagier, cognitif, social et de la 
communication de l'usager 

• Conseiller et accompagner la famille et  l'entourage

• Soutenir l’enfant dans l'intégration scolaire et à l'acquisition de l'autonomie

• Exercer une mission d'appui et de partage de savoirs auprès des partenaires du  
territoire en matière de TSA.

MOYENSMoyens

• Structuration de l'espace et du temps ; 

• Clarification de la communication, usages d'indices visuels pour faciliter la compréhension 

• Mise en œuvre de méthodes adaptées pour permettre au jeune :

 . de développer une communication expressive fonctionnelle ; 
 . de s'adapter aux exigences scolaires et sociales ; 
 . de développer son autonomie. 

Elaboration avec la famille et le jeune d'un projet d’accompagnement individualisé, 
basé sur une évaluation précise, standardisée et régulièrement révisée de ses incapacités, 
compétences et émergences, adapté à son âge, ses caractéristiques, les ressources envi-
ronnementales, son évolution... Ce projet sera revu tous les six mois. 
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CONSTITUTION DU DOSSIER

• Autorisation de soins 
• Autorisation de transport
• Autorisation d’utilisation dans le cadre professionnel de  
photos, de films de votre enfant ou de dessins…
• Une photo d’identité récente
• Fiche de renseignements administratifs
• Attestation d’ouverture des droits (sécurité sociale)
• Photocopie du carnet de vaccination

Ce dossier est constitué à l’admission et réactualisé à 
chaque début d’année scolaire :

ADMISSIONAdmission

Dans un premier temps,  après notification par la MDPH, le médecin et le cadre du service 
vous reçoit avec votre enfant pour vous présenter le service. Ils s’assurent du bien-fondé de 
l’orientation, recueille vos attentes, vous expose le déroulement de la période d’admission et 
répond à vos questions.

L'enfant pourra alors être admis au SESSAD suivant la place disponible. Une liste d'attente 
est constituée. 

Lors de l’admission, les évaluations nécessaires seront proposées dont un bilan pédopsy-
chiatrique. 



ACCUEILAccueil

DE L’ACCUEIL À L’ÉLABORATION DU PROJET
Une visite à domicile sera faite ayant pour objet de faire le point avec l’enfant et sa famille, 
sur l’autonomie au quotidien et les actions à mettre en place à la maison. 

Suite à l’admission, une période d’observation et de bilans avec les professionnels du 
SESSAD est proposée dont un bilan psychiatrique. Cette période nous aidera à mieux 
connaître votre enfant et à évaluer ses besoins. Des contacts sont également pris avec les 
partenaires avec votre accord (établissement scolaire, clubs de loisirs, services médicaux 
et sociaux, professionnels libéraux…)

Le DIPC (Document Individuel de Prise en Charge) sera remis à la famille qui le signera, 
ainsi que le médecin et le cadre.

Accompagnement du SESSAD
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ACCOMPAGNEMENTAccompagnement

Le SESSAD intervient sur tous les lieux de vie du jeune et au domicile de la famille. Le 
référent éducatif rencontrera régulièrement les parents. Sans la vive adhésion et la par-
ticipation de la famille, l’action du service perdrait de son efficacité et s’éloignerait de ses 
missions et de ses objectifs. Des premiers objectifs, très larges, sont définis à l’admission 
et une phase d’observation de trois à quatre mois est enclenchée, à l’issue de laquelle le 
projet d'accompagnement est formalisé.

Ce dernier reprend l’ensemble des aspects de sa vie, ainsi que les attentes de la famille 
et du jeune. Ces attentes sont recueillies au préalable par l’éducateur ou l’infirmier réfé-
rent de la famille, lors d’un entretien à domicile ou au SESSAD. Le médecin complète 
ses informations après un entretien avec le jeune et sa famille. 

En parallèle, chaque professionnel élabore un bilan et l’ensemble des bilans réalisés fait 
l’objet d’un échange pluridisciplinaire en synthèse. 

LE PROJET SE MET EN PLACE ET ÉVOLUE
Lors de la synthèse, les objectifs du projet sont élaborés, ainsi que les moyens permet-
tant leur mise en œuvre. Les objectifs du projet sont clairement définis et écrits dans le 
document, ainsi que les moyens mis en œuvre pour les atteindre. L’évaluation des six 
derniers mois est intégrée au Projet d'Accueil Individualisé (PAI). Le document est remis 
à la famille et discuté lors d’un entretien avec le médecin et le cadre. Il est modifié si 
besoin. Le PAI est signé par la famille, le jeune suivant son âge, le médecin et le cadre. 
La famille dispose d’un exemplaire, un autre est conservé dans le dossier du jeune. 

FIN D'ACCOMPAGNEMENT

• La prise en charge peut s’arrêter, à votre  demande 
ou sur proposition de l’équipe, en concertation avec les 
différents partenaires. Ce départ se prépare avec vous, 
votre enfant, et les autres professionnels du service. 
La décision d’arrêt  de l’accompagnement SESSAD est 
soumis à la validation de la M.D.P.H.

• En cas d’orientation vers une autre structure, des 
rencontres peuvent s’organiser entre les équipes afin 
de faciliter le relais de l’accompagnement.



Présentation de l'UEM

L'UEM est une structure issue du 3ème plan autisme 2013-2017. Elle vise à améliorer l'inclu-
sion scolaire dès la petite enfance des enfants avec des Troubles du Spectre de l'Autisme 
(TSA). Elle permet les objectifs suivants :

• Permettre l’acquisition des programmes de l’école maternelle pour des enfants ayant 
un profil ne leur permettant pas une scolarisation en classe ordinaire, même avec un 
accompagnement individuel
• Viser la scolarisation des élèves en milieu scolaire ordinaire à l’issue des trois années 
ou avant
• Aider au développement psychomoteur, langagier, cognitif, social et de la communica-
tion de l’enfant

Les objectifs pédagogiques de l’UEM sont ceux attendus dans les programmes de 
l’école maternelle :

- S’approprier le langage, découvrir l’écrit ;
- Devenir élève ;
- Agir et s’exprimer avec son corps ;
- Découvrir le monde ;
- Percevoir, sentir, imaginer, créer.

La prise en charge de l’enfant est assurée à 100% par les organismes d’Assurance Maladie.

Les Unités d’Enseignement en Maternelle sont des extensions du SESSAD. Elles ont un 
agrément de 7 places chacune.

)Unité d'Enseignement en Maternelle 
(UEM)

) A Rennes - Ecole Jean ROSTAND  
UEM "Ohé Matelots" 

) A Cesson-Sévigné - Ecole Bourgchevreuil 
UEM "Hisse et ho"

Secrétariat

           

Equipe UEM

• Psychologue-neuropsychologue (50%)
• Enseignante 
• Auxiliaire de Vie Scolaire
• Deux monitrices éducatrices
• Psychomotricienne (50%)
• Orthophoniste (50%)
• Ergothérapeute (20%)
• Médecin, cadre socio-éducatif et 
secrétaire médicale mutualisés avec le 
SESSAD
• Aide Médico Psychologique
• Infirmier (5%)



C'EST POUR QUI ?
L’UEM accueille des enfants de 3 à 6 ans 
atteints de Troubles du Spectre de l'Autisme 
(TSA).

Aux Troubles du Spectre de l'Autisme 
(TSA), peut être associée une déficience 
intellectuelle avérée. Dans de nombreux 
cas, sans qu’il y ait déficience intellectuelle, 
il existe des difficultés cognitives impor-
tantes.

à consulter page 24
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COMMENT INTÉGRER L'UEM ?
L’admission de votre enfant peut avoir lieu si :

- vous avez reçu la notification Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH)
- vous êtes venus aux entretiens et êtes en accord avec le projet : 

Le médecin et le cadre du service vous reçoivent avec votre 
enfant pour vous présenter le service .Ils s’assurent du bien-
fondé de l’orientation, recueillent vos attentes, vous exposent 
le déroulement de la période d’admission et répondent à vos 
questions.

- une place est disponible



Rôle du l'UEM

LES TEMPS D’INTERVENTION
Selon les besoins, des interventions peuvent avoir lieu :

• Avec l’enseignant et l’équipe médico-sociale dédiée :

- sur les temps de classe ;
- sur les temps de récréation.

• Uniquement avec l’équipe médico-sociale dédiée :

-  lors de la restauration de la mi-journée, car ce temps correspond pour les enfants avec 
autisme ou autres TSA, a un temps éducatif et d’apprentissage ;

- Sur les activités liées aux nouveaux rythmes scolaires (« Temps d’activité péri éducatifs»), 
dans la mesure où l’enfant à les compétences pour y participer ;

- En guidance parentale à domicile ; 

- Sur les temps périscolaires (avant ou après la classe), et lors des vacances en fonction de 
ses moyens.

LES LIEUX D’INTERVENTION
Le personnel de l’équipe médico-sociale de l’Unité d’Enseignement en Maternelle peut 
intervenir sur tous les lieux de vie de l’enfant, selon les termes du projet d’accompagnement 
individualisé, et nécessairement au domicile de l’enfant.

Selon les besoins, des interventions peuvent avoir lieu :

• à l’école où l’enfant sera scolarisé après l’UEM,

• au centre de loisirs, à la bibliothèque municipale, milieux associatifs divers

• dans tous les lieux fréquentés par l'enfant.
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ADMISSIONAdmission

Après notification de la MDPH, l’enfant et ses parents seront reçus par le médecin et le 
cadre. Ils s’assureront du bien-fondé de l’orientation, de l’adéquation entre les attentes de 
ses parents avec les prestations proposées par le service. Une éventuelle autre orientation 
pourrait alors être proposée.

Une visite de l’UEM sera proposée en amont de l’admission.

Les évaluations nécessaires seront organisées. L’ensemble des éléments concernant le 
développement du jeune et son handicap (carnet de santé, comptes rendus médicaux, bi-
lans…) sera recueilli, analysé et pris en compte dans un souci de cohérence et de continuité.

Une visite à domicile sera faite, ayant pour objet de faire le point avec l’enfant et sa famille, 
sur l’autonomie au quotidien et les actions à mettre en place à la maison.

CONSTITUTION DU DOSSIER

• Autorisation de soins, à renouveler tous les ans 
• Autorisation d'utilisation des enregistrements vidéo et  
photographies, à renouveler tous les ans
• Fiche de renseignements administratifs, à réactualiser  
régulièrement
• Copie de l'attestation de la carte vitale
• Photocopie du carnet de vaccination



ACCUEILAccueil

DE L’ACCUEIL À L’ÉLABORATION DU PROJET
Dès la rentrée de septembre, une période d’observation et de bilans avec les profession-
nels de l'UEM est proposée. Cette période nous aidera à mieux connaître votre enfant et 
à évaluer ses besoins. Des contacts sont également pris avec les partenaires avec votre 
accord (établissement scolaire, clubs de loisirs, services médicaux et sociaux, profession-
nels libéraux…)

A l’issue de cette période, l’équipe de l'UEM se réunit pour élaborer le projet individualisé 
de votre enfant. S’appuyant sur ses capacités et prenant en compte ses difficultés, le 
projet propose des objectifs d’accompagnement et se décline en actions éducatives et thé-
rapeutiques. Lors d’un échange avec vous et votre enfant, nous élaborons ensemble son 
projet d’accompagnement (avenant au DIPC) qui sera validé par votre signature. Ce docu-
ment précise les objectifs poursuivis, la nature des interventions, le lieu et les horaires.

Accompagnement de l'UEM
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o Domaine des émotions et du comportement ;

o Autonomie dans les activités quotidiennes ;

o Soutien aux apprentissages scolaires.

ACCOMPAGNEMENTAccompagnement

Le Projet d'Accueil Individualisé (PAI) établit les objectifs des interventions. Il repose sur 
une évaluation des besoins de l’enfant et s’articule autour des domaines de compétences 
suivants :

o Communication et langage ;

o Interactions sociales ;

o Domaine cognitif ;

o Domaine sensoriel et moteur ;

LE PROJET SE MET EN PLACE ET ÉVOLUE
Le projet est évalué  en totalité au moins une fois par an, en tenant compte de vos at-
tentes et des observations des professionnels.

Il est actualisé  chaque semaine en redéfinissant les objectifs et en adaptant les moyens 
mis en œuvre. Dans l’élaboration comme dans l’évolution du projet individualisé, votre 
participation est essentielle.

FIN D'ACCOMPAGNEMENT

La décision de l’arrêt de prise en charge est soumise à la 
Commission des Droits à l’Autonomie (MDPH) sur proposi-
tion de la famille et/ou de l’UEM.

La sortie de l’Unité d’Enseignement se fera au plus tard au 
bout de 3 années. Cette sortie sera préparée en amont, par 
des temps d’inclusion dans l’école choisie par la famille. 
Des temps de concertation avec l’équipe pédagogique et 
l’équipe de soins qui suivront l’enfant seront également mis 
en place autant que de besoin.

Si l’enfant n’est pas en capacité d’intégrer une école ordi-
naire, des propositions seront faites à la famille en amont, 
dans les mois précédents la sortie. L’accompagnement vers 
le  service qui accueillera l’enfant se fera avec l’équipe UEM 
(Hôpital de jour, CMP, CMPP, IME…)



DROITS ET 
DEVOIRS

■ Toute personne accompagnée au sein de l’établissement a le droit comme précisé dans l’article L311-3 du 
CASF : 
- Au respect de sa dignité, de son intégrité, de son intimité, de sa vie privée
- A un accompagnement individualisé et à la participation à l’élaboration du projet personnalisé 
- A la confidentialité des informations la concernant 
- A l’accès à toute information la concernant 
Pour cela l’établissement s’engage à : 
- remettre un livret d’accueil présentant l’établissement, accompagné du présent règlement de fonctionnement 
- élaborer un Document Individuel de Prise en Charge (DIPC) 
- construire le projet individualisé d’accompagnement à partir des attentes de l’enfant et /ou de sa famille en 
recherchant leur consentement éclairé. Le projet individualisé d’accompagnement est signé par les inter-
venants et le jeune ou sa famille en fonction de son âge. Il est mis à  jour tous les six mois  et entièrement 
revu tous les ans. Avant l’expiration de la notification, l’éventuel renouvellement de l’accompagnement par le 
SESSAD se fera après un échange avec le jeune et sa famille.
- garantir la consultation des éléments du dossier du jeune dont les représentants légaux souhaitent avoir 
connaissance (selon une procédure établie par l’établissement) 
- mettre en place des instances permettant aux jeunes et aux familles de participer à la vie de l’établissement : 
 - Groupe d’expression 
 - Enquête de satisfaction 

■ Les jeunes et leurs familles participent à la vie de l'établissement

■ La prise en charge de votre enfant/adolescent est assurée à 100% par les organismes d’assurance maladie.

■ Une enquête de satisfaction est mise en place régulièrement.

■ Un groupe d’expression se réunit une fois par an afin de faire le point d’information et d’échange sur l’institution. 

■ La structure dispose d’un système d’information destiné à améliorer l’accompagnement des usagers par 
une gestion facilitée de leur dossier dans le strict respect du secret professionnel auquel sont astreints les pro-
fessionnels de santé. Les informations recueillies lors de votre consultation feront l’objet, sauf opposition justifiée 
de votre part, d’un enregistrement informatique. La loi du 6 janvier 1978, modifiée par la loi du 4 août 2004, 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous donne le droit à un accès aux informations traitées 
par l’informatique vous concernant, ainsi qu’un droit de rectification de ces données nominatives.
Vous avez le droit de vous opposer pour des raisons légitimes au recueil et au traitement des données nomi-
natives vous concernant, sauf obligation légale le justifiant.

)

DOSSIER MEDICAL 
En fonction de la législation en vigueur, loi 2002-02, vous pouvez avoir accès au 
dossier de votre enfant.  

Vous pouvez adresser une demande par écrit au Directeur du CHGR et les élé-
ments du dossier pourront vous être communiqués.

La consultation du dossier original est faite sur place, en présence d’un profession-
nel désigné par le service. Ce dernier peut faire des photocopies à la demande. Le 
coût des photocopies est à la charge du demandeur.



CharteCharte de la personne accueillie
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pratiqueGuide pratique )
TRANSPORT
■ Pour le SESSAD, les professionnels peuvent être amenés à transporter votre enfant dans un 
véhicule de service, pour lequel une assurance à été souscrite. Vous donnez votre autorisation 
à chaque rentrée. Le transport en taxi CPAM ne peut se faire que si votre enfant participe à un 
groupe au SESSAD ou en cas de plateau technique intransportable.

■ Pour les UEM, les transports en taxi de votre enfant sont financés par le service. A chaque 
début d’année des conventions sont signées avec des transporteur agréés. 

21
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Notes personnelles



Accès aux structures

Service d'Education Spécialisée et de Soins A Domicile 
CH Guillaume Régnier – Pôles Psychiatrie de l'Enfant et de l'Adolescent

Réclamations : Service des Relations Usagers 
108 avenue du Général Leclerc BP 60321 – 35703 RENNES CEDEX 7

St-Jouan 
des-Guérets 

St-Benoît 
des-Ondes 

Le Vivier 
sur Mer 

Bédée 

Bovel 

Chavagne 

Essé 

Dingé 

Cintré 

Le Ferré 

Gaël 

Hédé 

Clayes 

Eancé 

Coglès 

Chelun 

Etrelles 

Guipel 

Muel 

Ossé 

Orgères 

Tressé 

Sougéal 

St-Just 

Trimer 

Vendel 

Vignoc 

Vitré 

Acigné 

Amanlis 

Antrain 

Arbrissel 

Aubigné 

Baguer-Pican 

Baillé 

Bains/Oust 

Bais 

Balazé 

Baulon 

Beaucé 

Bécherel 

Betton 

Billé 

Bléruais 

Boisgervilly 

Boistrudan 

Bonnemain 

Le Verger 

La Bouexière 

Bourgbarré 

La Boussac 

Brécé 

Breteil 

Brie 

Brielles 

Broualan 

Bruc/Aff 

Bruz 

Campel 

Cancale 

Cardroc 

Cesson-Sévigné 
Champeaux 

Chancé 

Chanteloup 

Chantepie 

Les 
Iffs 

L’ Hermitage 

St-Marc 
sur-Couesnon 

Le 
Pertre 

Châteaubourg 

Châteaugiron 

Le 
Loroux 

Chauvigné 

Cherrueix 

Chevaigné 

Coesmes 

Comblessac 

Combourg 

Combourtillé 

Cornillé 

Crévin 

Cuguen 

Dinard 

Dol-de-Bretagne 

Domagné 

Domalain 

Domloup 

Dourdain 

Drouges 

Epiniac 

Erbrée 

Feins 

Fleurigné Fougères 

La Fresnais 

Gahard 

Gévezé 

Gosné 

Goven 

Guichen 

Guignen 

Guipry 

Hirel 

Iffendic 

Irodouër 

Janzé 

Javéné 

Laignelet 

Laillé 

Lalleu 

Landavran 

Landéan 

Landujan 

Langan 

Langon 

Langouet 

Lanhélin 

Lanrigan 

Lassy 

Lécousse 

Lieuron 

Liffré 

Lillemer 

Lohéac 

Longaulnay 

Lourmais 

Loutehel 

Luitré 

Marpiré 

Maxent 

Mecé 

Médréac 

Meillac 

Melesse 

Mellé 

Mernel 

Messac 

Mondevert 

La 
Nouaye 

Montautour 

Mont-Dol 

Monterfil 

Monthault 

Montours 

Mordelles 

Mouazé 

Moulins 

Moutiers 

Nouvoitou 

Noyal/Vilaine 

Paimpont 

Pancé 

Parcé 

Parigné 

Vieux 
Viel 

Pipriac 

Pléchatel 

Pleine-Fougères 

Plélan-le-Grand 

Plerguer 

Plesder 

Pleugueneuc 

Pleumeleuc 

Pleurtuit 

Poilley 

Poligné 

Princé 

Québriac 

Quédillac 

Rannée 

Redon 

Renac 

Rennes 

Retiers 

Le Rheu 

Rimou 

Romagné 

Romazy 

Romillé 

Roz-Landrieux Sains 

St-Armel 

St 
Broladre 

St 
M'Hervon 

St-Coulomb 

St-Didier 

St-Erblon 

St 
Suliac 

La 
Baussaine 

St-Gilles 
St-Gregoire 

St-Guinoux 

St-Germain 
en-Coglès 

St-Malo 

St-Marcan 

Ste-Marie 

St-Péran 

St-Père 

St-Pern 

St 
Uniac 

St-Georges 
de-Chesné 

St 
Ganton 

St-Thual 

Saulnières 

Sixt/Aff 

Taillis 

Talensac 

Teillay 

St 
Gonlay 

Thorigné-Fouillard 

Thourie 

Le Tiercent 
Tinténiac 

Torcé Treffendel 

Tremblay 

Trémeheuc 

Tresboeuf 

Trévérien 

Val-d'Izé 

Vergéal 

Villamée 

Visseiche 

Maure 
de 

Bretagne 

La Chapelle 
de-Brain 

Ste-Anne 
/Vilaine Grand 

Fougeray 

La 
Dominelais 

St-Sulpice 
des-Landes 

Ercé-en 
Lamée 

La Noë 
Blanche 

Bain-de 
Bretagne 

St-Malo 
de-Phily St 

Séglin 

Les 
Brulais 

St 
Senoux 

Bourg-des 
Comptes 

La Chapelle 
Bouexic 

St-Jean 
sur-Couesnon 

La Bosse- 

de-Bretagne 

La 
 Couyère Ste 

Colombe 

Martigné 
Ferchaud 

Forges 
la-Forêt 

Le Theil-de 
Bretagne 

Corps 
Nuds 

Le Petit 
Fougeray 

Marcillé 
Robert 

St 
Thurial 

St 
Maugan 

St-Onen 
la-Chapelle 

St-Méen 
le-Grand 

Le 
Crouais 

Montauban 
de-Bretagne Le Lou 

du-Lac 

La Chapelle 
Thouarault Vezin-le 

Coquet 

St-Jacques 
de-la-Lande 

St-Aubin 
du-Pavail 

Louvigné 
de-Bais Argentré 

du-Plessis 

St-Germain 
du-Pinel 

La Selle 
Guerchaise 

La Guerche 
de-Bretagne 

St 
Lunaire 

La 
Richardais 

La Bazouge 
du-Desert Le 

Châtellier 

St-Etienne 
en-Coglès 

La Ville 
Es-Nonais 

Châteauneuf 
d'Ille-et-Vilaine 

Bréal 
sur 

Vitré 

Noyal sous  

Bazouges 

La Chapelle 
aux-Filtzméens 

St-Brice 
en-Cogles 

La Selle 
en-Coglès 

St-Brieuc 

des-Iffs 

St 
M'Hervé 

La Chapelle 
Chaussée 

ST 
Go
ndr
an 

Andouille 
Neuville 

Vieux-Vy 
sur-Couesnon 

 La 
Mezière 

La Selle 
en-Luitré 

La Chapelle 
Janson 

St-Hilaire 
des-Landes 

La Chapelle 
St-Aubert 

Dompierre 
du-Chemin St-Aubin 

du-Cormier 

St-Christophe 

de-Valains 

Montreuil 
des-Landes 

St-Germain 

sur-Ille 

St-Sulpice 

la-Forêt 
St-Christophe 

des-Bois 

Montreuil 
le-Gast 

Parthenay 

Chartres 
de-Bretagne 

Montfort 
sur-Meu 

St-Aubin 
des-Landes 

Le Sel 
de 

Bretagne 

Availles sur 
Seiche 

Servon 

sur-Vilaine St-Jean 
sur-Vilaine 

Louvigné 
du-Désert 

Roz 
sur-Couesnon 

St-Méloir 
des-Ondes 

La 
Gouesnière 

Bazouges 

la-Perouse 

St-Pierre 
de-Plesguen 

Marcillé 
Raoul St-Marc 

le-Blanc 

Sens-de 
Bretagne 

St-Ouen 
des-Alleux 

Mezieres 
sur-Couesnon 

Livré 
sur-Changeon 

Ercé-près 

Liffré 

Chasné 

sur-Illet 

La Chapelle 
Erbrée 

Pont 
Péan 

Miniac 
Morvan 

La Chapelle 
du-Lou 

Miniac 
sous 

Bécherel St-Médard 
sur-Ille 

St-Aubin 
d'Aubigné 

Pocé 
les-Bois 

St 
Briac 
sur 
Mer 

Le 
Minihic 

sur 
Rance 

Trans 

de Bretagne 

La 
Fontenelle 

St-Ouen 
la-Rouerie 

St-Georges 
de 

Reintembault 

St-Sauveur 
des 

Landes 

St-Léger 

des Prés 
St-Remy 

du 
Plain 

Chatillon 
en 

Vendelais 

Montreuil 
sur-Pérouse 

Gennes 
sur-Seiche 

Vern 
sur-Seiche 

Noyal-Chatillon 
sur 

Seiche 

St-Malon 
sur-Mel 

Montreuil 
sur-Ille 

Baguer 
Morvan 

Le 
Tronchet 

St 
Domineuc 

Piré 
sur 

Seiche 

Bréal 
sous 

Montfort 

St-Georges 
de 

Grehaigne 

Montgermont 

Pacé 

Maxent 

La Chapelle 
des-Fougeretz  

de-Bretagne 

SITE DE RENNES

02 99 67 09 84
11 rue André et Yvonne Meynier - Bât A
35000 RENNES
Transports en commun
Métro : Villejean-Université ou Kennedy
Bus : Ligne 12 - Arrêt Meynier
Stationnement
Des places de parking marquées   
"SESSAD Autisme" sont à votre disposition

SITE DE FOUGERES

02 99 67 09 84
24 rue de Saint-Lô
35300 FOUGERES
Transports en commun
Bus : Ligne 4 - arrêt St-Lô

■ ■ 1)1)

■ 3) UEM "Ohé Matelots" 
Ecole Maternelle Jean Rostand 
Rennes
■ 4) UEM  "Hisse et Ho" 
Ecole maternelle Bourgchevreuil 
Cesson Sévigné

■ 1) SESSAD Rennes
■ 2) SESSAD Fougères

■ ■ 2) 2) 

■■ 3)3)
■ ■ 4)4) 
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